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Hôpitaux

Les étudiants/DR

Paul Valentin Ngobo remettant des semences aux bénéficiaires/ DR

TALANGAÏ 67-68

Le député dénonce l’incivisme 
Les actes d’incivisme sont devenus 
monnaie courante à Talangaï, 
le sixième arrondissement de 
Brazzaville, notamment dans les 
quartiers 67 et 68 où les passerelles 
sont détruites en toute impunité 
par des bandits qui prennent aussi 
d’autres ouvrages pour cible. 
A l’occasion d’une rencontre avec 
ses mandants, le député de la 
quatrième circonscription électorale 
de Talangaï, Faustin Elenga, a 
fustigé ces actes de vandalisme. 
Selon lui, sur vingt-six passerelles, 
une douzaine a été endommagée.   
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La passerelle de la rue Mbé 
réhabilitée par le député  

Faustin Elenga

INSERTION PROFESSIONNELLE

Des stratégies d’emploi 
pour les jeunes  

L’Agence congolaise pour 
l’emploi (ACPE) a mis 
en place, le 19 janvier, à 
Brazzaville un Club de 
l’emploi dont le but est 
de faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes, 
notamment des étudiants, en 
les orientant. « Nous ouvrons 
ce club pour vous aider, quel 
que soit votre niveau d’études, 
le domaine de formation 
dans lequel vous voulez vous 
positionner sur le marché 
du travail », a expliqué le 
directeur général de l’ACPE, 
Wilfrid Bitsy.                 Page 6

BOUENZA

Le Prodivac offre des semences 
aux groupements agricoles

Le coordonnateur du Projet 
de développement intégré des 
chaînes de valeurs agricoles 
au Congo (Prodivac), 
Christian Nguinda-Akany, a 
remis le 21 janvier à Loudima, 
dans le département de la 
Bouenza, huit tonnes de soja 
et cinq autres de maïs, ainsi 
que vingt motos triporteurs 
au ministre de l’Agriculture, 

de l’Elevage et de la Pêche, 
Paul Valentin Ngobo.
Produites par l’Institut 
international de l’agriculture 
tropicale à la demande du 
Prodivac, ces semences de 
qualité visent à améliorer les 
rendements des producteurs 
évoluant ou non dans les 
zones agricoles protégées.
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MONDE DES AFFAIRES

Initiation à la responsabilité sociétale des entreprises
Les dirigeants des sociétés congolaises seront formés du 5 au 9 février prochain à Brazzaville, 
à la Responsabilité sociétale des entreprises (RSE). Cette formation qui est initiée par le 
Conservatoire national des arts et des métiers de Paris, en partenariat avec Unicongo, vise à 
vulgariser la stratégie d’inclusion et de la politique de diversité en matière de RSE.
Au Congo, cette problématique ne concerne que les entreprises des secteurs pétrolier, minier 
et forestier. Cependant, la formation qui sera ouverte en février prendra en compte des 
structures publiques, des agences de promotion des investissements et des organisations du 
secteur privé.

Page 4



N°4675 - mardi 23 janvier 2024L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E2 | POLITIQUE

Les Dépêches de Brazzaville, Le Courrier de 
Kinshasa, Les Dépêches du Bassin du 
Congo sont des publications de l’Agence 
d’Information d’Afrique centrale (ADIAC)
Site Internet : www.brazzaville-adiac.com

DIRECTION
Directeur de la publication : Jean-Paul Pigasse
Secrétariat : Raïssa Angombo

RÉDACTIONS
Direction des rédactions : Émile Gankama
Assistante : Leslie Kanga
Photothèque : Sandra Ignamout

RÉDACTION DE BRAZZAVILLE
Rédaction en chef : Guy-Gervais Kitina, 
Rédacteurs en chef délégués : Roger 
Ngombé, Christian Brice Elion
Grand reporter : Nestor N’Gampoula
Service Société : Rominique Nerplat Makaya 
(chef de service) Guillaume Ondzé, Fortuné 
Ibara, Lydie Gisèle Oko
Service Politique : Parfait Wilfried Douniama  
(chef de service), Jean Jacques Koubemba, 
Firmin Oyé
Service Économie : Fiacre Kombo (chef de 
service), Lopelle Mboussa Gassia, Gloria 
Imelda Losselé 
Service Afrique/Monde : Yvette Reine Nzaba 
(cheffe de service),  Rock Ngassakys
Service Culture et arts : Bruno Okokana (chef de 
service), Rosalie Bindika, Merveille Jessica Atipo
Service Sport : James Golden Eloué (chef de 
service), Rude Ngoma 

LES DÉPÊCHES DU BASSIN DU CONGO : 
Rédacteur en chef délégué : Quentin Loubou
Durly Emilia Gankama (cheffe de service)

RÉDACTION DE POINTE-NOIRE
Chef d’agence : Victor Dosseh
Rédacteur en chef : Faustin Akono
Lucie Prisca Condhet N’Zinga, Hervé Brice 
Mampouya, Charlem Léa Legnoki, Prosper 
Mabonzo, Séverin Ibara
Bureau de Pointe-Noire : Av. Germain 
Bikoumat - Immeuble Les Palmiers. Tél. (+242) 
06 963 31 34

RÉDACTION DE KINSHASA
Direction de l’Agence : Ange Pongault
Chef d’agence : Nana Londole
Rédacteur en chef : Jules Tambwe Itagali
Coordonnateur : Alain Diasso 
Rédaction : Laurent Essolomwa, Lucien Dianzenza, 
Aline Nzuzi, Nioni Masela, Martin Enyimo
Comptabilité, administration, ventes : 
Lukombo, Blandine Kapinga, Jean Lesly Goga
Bureau de Kinshasa : 4, avenue du Port - 
Immeuble Forescom commune de Kinshasa 
Gombé/Kinshasa - RDC - /Tél. (+243) 015 166 200

SECRETARIAT DE REDACTION
Secrétariat général de rédaction : Gerry Gérard 
Mangondo
Chef de service : Clotilde Ibara
Arnaud Bienvenu Zodialo, Norbert Biembedi, 
François Ansi

PAO – MAQUETTE 
Chef de service PAO : Eudes Banzouzi 
Chef de service : Cyriaque Brice Zoba
Mesmin Boussa, Stanislas Okassou, Toussaint 
Edgard Ibara, Jeff Tamaff

INTERNATIONAL
Direction : Bénédicte de Capèle

Adjoint à la direction : Christian Balende
Rédaction : Camille Delourme, Noël Ndong, 
Marie-Alfred Ngoma, 
Bureau de Bruxelles : Dani Ndungidi, Adrienne Londole

ADMINISTRATION - FINANCES
Direction : Ange Pongault
Adjoint à la direction : Kiobi Abira
Bermely Ngayouli, Vesna Mangondza, Martial 
Mombongo, Arcade Bikondi, Emeline Loubayi, 
Wilfrid Meyal Itoua Ossinga, Armelle Mounzeo 

PUBLICITÉ ET DIFFUSION
Coordination, Relations publiques : Mildred 
Moukenga
Chef de service publicité : Rodrigue 
Ongagna 
Hortensia Olabouré, Marina Zodialho, Sylvie 
Addhas, Mibelle Okollo
Chef de service diffusion : Guylin Ngossima
Brice Tsébé, Irin Maouakani, Christian 
Nzoulani, Bob Sorel Moumbelé Ngono 

COMMUNICATION ET EVENEMENTIEL
Direction : Guillaume Pigasse
Secrétariat : Presly Raëlle Mouanga Kibhat

LOGISTIQUE ET SECURITE
Direction : Gérard Ebami Sala
Adjoint à la direction : Elvy Bombete
Coordonnateur : 
Rachyd Badila (Chef), Jules César Olebi, 
Siméon Ntsayouolo, Jean Bruno Ndokagna

INFORMATIQUE ET NOUVEAUX MEDIAS
Direction : Emmanuel Mbengué
Assistante : Dina Dorcas Tsoumou
Directeur adjoint : Abdoul Kader Kouyate
Narcisse Ofoulou Tsamaka (chef de service), 

Darel Ongara, Myck Mienet Mehdi, Mbenguet 
Okandzé

LIBRAIRIE LES MANGUIERS
Responsable : Émilie Moundako Éyala
Eustel Chrispain Stevy Oba, Nely Carole 
Biantomba, Epiphanie Mozali
Adresse : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville 

MUSEE GALERIE DU BASSIN DU CONGO
Responsable : Maurin Jonathan Mobassi
Astrid Balimba, Magloire Nzonzi, Brice Bakouma 

CENTRE DE REFLEXION SUR L’INTEGRA-
TION REGIONALE
Direction : Emmanuel Mbengué

ADIAC
Agence d’Information d’Afrique centrale
www.lesdepechesdebrazzaville.com
Siège social : 84, bd Denis-Sassou-N’Guesso, 
immeuble Les Manguiers (Mpila), Brazzaville, 
République du Congo . Tél.: (+242) 06 895 06 64
Email : regie@lesdepe chesdebrazzaville.fr

Président : Jean-Paul Pigasse
Directrice générale : Bénédicte de Capèle
Secrétaire général : Ange Pongault

*Journal imprimé dans les presses de 
l’Imprimerie Nouvelle du Congo, 4 rue des 
Galois, ZI Mpila, Brazzaville, République du 
Congo. Tél. +242 05 200 6565,  
eMail : contact@inc-sa.com,  
site Internet www.inc-sa.com

ÉDITORIAL        

Hôpitaux

La Banque de développement des Etats de 
l’Afrique centrale  vient de signer, avec 
la société Asperbras, une convention de 

financement d’un montant de 30 milliards FCFA, 
destiné à la construction et l’équipement des 
hôpitaux généraux à Ouesso, dans la Sangha, et à 
Sibiti, dans la Lékoumou.

L’apport de l’institution sous régionale chargée de 
financer les projets de développement est d’une 
importance capitale en ce sens qu’il va contribuer à 
l’amélioration de l’accès de la population aux soins 
de santé de qualité. Il revient désormais à la société 
Asperbras de conduire les chantiers jusqu’à leur 
terme.

D’un coût global d’environ 115 milliards FCFA, le 
projet de construction des hôpitaux généraux dans les 
douze départements du Congo est une initiative des 
pouvoirs publics qui vise, entre autres, à désengorger 
les structures sanitaires du pays.

Les hôpitaux généraux de Djiri et de Ngoyo, qui 
sont déjà opérationnels respectivement à Brazzaville 
et à Pointe-Noire, apportent un soulagement à la 
population. Ce projet a connu un ralentissement 
consécutif à la double crise économique et sanitaire 
qui a frappé le pays ces dernières années.

L’achèvement du projet des douze hôpitaux généraux 
permettra aux jeunes médecins rentrés de formation 
à l’extérieur et à l’Université Marien-Ngouabi de 
disposer d’un cadre décent pour exercer leur métier. 
Le problème du déficit en personnel médical sera 
en partie résolu. D’autres partenaires financiers du 
Congo peuvent agir dans le même sens. 

Les Dépêches de Brazzaville 

Au cours d’une cérémonie qui 
s’est déroulée à Vienne, au Pa-
lais impérial de Hofburg, rési-
dence officielle du président 
autrichien, Édith Itoua a remis 
ses lettres de créance au pré-
sident fédéral de la République 
d’Autriche. Elle a tout d’abord 
adressé les salutations du chef 
de l’État, Denis Sassou N’Gues-
so, au président aurichien, et a 
fait part de son souhait de ren-
forcer les relations bilatérales et 
de coopération entre le Congo 
et l’Autriche, dans les domaines 
diplomatique, économique, 
culturel et de l’environnement. 
Le président autrichien, attentif 
et rassurant, européen convain-

cu, a pris en compte les attentes 
de la diplomatie congolaise et a 
mentionné ses convergences 
de vue sur les domaines de re-
lations bilatérales et de coopé-
ration évoqués. 
Édith Itoua a souligné le rôle 
vital que joue la République du 
Congo du fait de sa situation 
dans le Bassin du Congo, en vue 
du ralentissement des change-
ments climatiques à l’échelle 
mondiale.
En marge de la diplomatie clas-
sique, elle a mis à profit son sé-
jour à Vienne pour être reçue 
au siège de l’Organisation des 
pays exportateurs de pétrole 
par le secrétaire général, Hai-

tham al-Ghais, et a également 
effectué une visite à la repré-
sentation de l’Organisation des 
Nations unies pour le dévelop-
pement industriel, où elle a eu 
un entretien avec le directeur 
général, Gerd Müller. À son 
agenda également, un entretien 
à la Chambre de commerce de 
Vienne avec les responsables 
du département Afrique de la-
dite chambre.
L’ambassadeur Édith Itoua a 
achevé son séjour en recevant, 
cette fois-ci, la communau-
té congolaise en présence du 
consul honoraire du Congo à 
Vienne, Litschauer Martin.

 Marie Alfred Ngoma

AUTRICHE

Édith Itoua présente ses lettres de créance
La diplomatie congolaise s’officialise au fur et à mesure de l’étendue de la juridiction de l’ambassade du Congo 
en Allemagne. Après la République tchèque, le 8 décembre dernier, l’ambassadeur Édith Itoua a présenté, le 15 
janvier, ses lettres de créance à Alexander Van der Bellen, président fédéral de la République d’Autriche.  

Édith Itoua lors de la présentation de ses lettres de créance à Alexander Van der Bellen/DR
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Après avoir restitué les 
conclusions de la 4e session 
ordinaire budgétaire de l’As-
semblée nationale, le député a 
regretté le cycle de construc-
tion, destruction, reconstruc-
tion à Talangaï 4. « Sur les 
vingt-six passerelles que 
j’ai construites, douze n’ont 
pas échappé aux multiples 
actes de vandalisme. Il y a 
des bandits qui enlèvent 
toute la ferraille pour aller 
vendre, cassent les socles 
pour prendre le gravier. 
Le siège du quartier 607 a 
connu aussi le vol des mo-
teurs des climatiseurs et 
des carreaux. A l’école «Vo-
lonté populaire», on a cassé 
les fenêtres et les claustras. 
Les grilles et les portes sont 
emportées. C’est ce que nous 
subissons tous les jours », a 
dénoncé Faustin Elenga après 
la mise en service d’une nou-
velle passerelle sur la rivière 
Kélé-Kélé, à hauteur de la rue 
Abala. 
Face à ces mauvaises pra-
tiques qui ne favorisent pas 
l’évolution des quartiers 607, 
608 et 609 à Talangaï, le dé-

puté a demandé aux services 
de police en « sous effectifs 
», dans les différents com-
missariats de cet arrondis-
sement, ainsi qu’à la popu-
lation, de conscientiser les 
jeunes. Se félicitant de la 
décision du président de la 
République de faire de 2024, 
une année de la jeunesse, 
Faustin Elenga a souligné 
la nécessité de conjuguer 
des efforts pour faire de telle 
sorte que le pays sorte du « 
gouffre des bébés noirs, ku-
lunas ». C’est ainsi qu’il a in-
vité le gouvernement à accélé-
rer la construction des centres 
de réinsertion et d’éducation 
d’Aubeville et Opokania pour 
rattraper ces jeunes en perdi-
tion.
S’agissant des travaux de la 4e 
session ordinaire de l’Assem-
blée nationale, les habitants 
de Talangaï 4 ont été informés 
des quatorze affaires adoptées 
sur les dix-huit reçues. Après 
l’échange avec ses mandants, 
Faustin Elenga les a rassurés 
que leurs doléances seront 
transmises à qui de droit. En 
effet, les préoccupations de la 

population ont tourné autour 
des questions d’insécurité, 
d’érosions, d’ensablement, du 
manque d’eau et d’électricité.
« Avec les services de la 
mairie de Brazzaville, nous 
avons sillonné l’avenue 
Jean-Dominique-Okemba, 
en proie à l’ensablement. Le 
dossier est en cours de trai-
tement. Dans cette zone, la 
population est en train de 
partir, plusieurs familles 
ont quitté parce que le sable 

a englouti leurs habitations. 
Nous sommes à l’écoute de 
vos problèmes; ceux des 
voiries urbaines, d’eau et 
d’électricité, d’insécurité, 
d’ensablement, d’érosions 
et bien d’autres. C’est notre 
combat au quotidien au-
près des pouvoirs publics. 
Tout juste un peu de pa-
tience, très chers mandants. 
C’est vrai, ventre affamé 
n’a point d’oreille, mais en-
semble, nous y arriverons », 

a-t-il répondu. 
Le député a, enfin, remis des 
tables-bancs aux différents 
établissements scolaires pu-
blics de sa circonscription. Il 
s’agit d’une dotation du gou-
vernement dont il n’a assuré 
que le transport, le montage et 
la répartition par école. Le but 
est d’alléger, a rappelé Faustin 
Elenga, tant soit peu les souf-
frances des enseignants face 
aux effectifs pléthoriques.

Parfait Wilfried Douniama

TALANGAÏ 4 

Le député dénonce l’incivisme 
Des passerelles détruites, des fenêtres, grilles, portes et moteurs des climatiseurs emportés, des carreaux cassés, des tables-
bancs transformés en bois de chauffe, tels sont, entre autres, les actes d’incivisme dénoncés le 20 janvier par le député de la 4e 
circonscription électorale de Talangaï, Faustin Elenga, au cours d’une rencontre avec ses mandants.  

Faustin Elenga rendant compte à ses mandants / Adiac

Produites par l’Institut interna-
tional de l’agriculture tropicale 
à la demande du Prodivac, les 
semences de qualité visent, à en 
croire les donateurs, à améliorer 
les rendements des producteurs 
évoluant ou non dans les Zones 
agricoles protégées. Quant aux 
vingt motos triporteurs, elles per-
mettront de minimiser les diffi-
cultés liées au déplacement aux-
quelles plusieurs groupements 
sont confrontés. 
« Le Prodivac que je coordonne 
depuis quatre mois est main-
tenant en phase de matériali-
sation de la vision du chef de 
l’Etat, Denis Sassou N’Guesso. 
Cet événement a la particula-
rité de toucher la majorité des 
actions des projets. Il ne s’agit 
donc non seulement d’un appui 
direct aux producteurs par une 
donation de semences, d’une 
facilitation de l’agro-transpor-
teur des jeunes au travers de 
tri-porteurs mais aussi du dé-
senclavement des bassins de 
production puisque les entre-
prises sont en train de réaliser 

les études de faisabilité pour 
des pistes agricoles dans tout le 
département de la Bouenza », a 
déclaré le coordonnateur du Pro-
divac, Christian Nguinda-Akany.
Réceptionnant le matériel, le mi-
nistre de l’Agriculture, de l’Ele-
vage et de la Pêche a rappelé la 
place de la semence dans le dé-
veloppement agricole. Paul Va-
lentin Ngobo entend poursuivre 
la stratégie de production locale 

de la semence afin, a-t-il dit, d’au-
tonomiser le pays et de ne plus 
dépendre des importations des 
semences, notamment le maïs 
et le soja. « Ce projet dresse, de 
manière pragmatique, le défi 
majeur du coût élevé de trans-
port souvent considéré comme 
un obstacle au développement 
continu de nos activités agri-
coles. Cette réalisation mérite 
donc d’être saluée. Le Prodivac 

contribuera à l’électrification 
de trois bassins agricoles dont 
les zones concernées sont Mayo-
mina, Malolo et Bambou Min-
gali. Cette initiative permettra 
la mise en place de plusieurs 
forages agricoles et attirera da-
vantage d’acteurs dans ces bas-
sins de production », a souligné 
le ministre.
Le président de la coopérative Al-
liance Kissalou de Loudima, Aldi 

Diangou, a exprimé sa satisfaction 
: « Nous constatons aujourd’hui 
la matérialisation du projet. 
Nous ne pouvons qu’être recon-
naissants et contents pour avoir 
reçu ce don. Cela va nous per-
mettre, dans un premier temps, 
de réduire le coût de transport 
parce qu’il faut mettre à la 
disposition de la population 
congolaise des produits à des 
prix acceptables, réduire au 
maximum nos charges. Nous 
allons en faire bon usage ». 
Les autorités locales ont aussi 
salué l’initiative prise dans le 
but d’améliorer les conditions 
de travail pour accroître les ren-
dements et lutter contre les im-
portations alimentaires. Notons 
que la République du Congo a 
reçu de la Banque africaine de 
développement un prêt de 73 
200 000 euros pour financer le 
Prodivac dont le but est de pro-
mouvoir une agriculture com-
pétitive et résiliente, à travers 
le développement des chaînes 
de valeurs agroalimentaires.

Parfait Wilfried Douniama

DÉVELOPPEMENT AGRICOLE 

Des groupements de la Bouenza dotés en semences
Le coordonnateur du Projet de développement intégré des chaînes de valeurs agricoles au Congo (Prodivac), Christian 
Nguinda-Akany, a remis, le 21 janvier à Loudima, dans le département de la Bouenza, huit tonnes de soja et cinq autres de 
maïs, ainsi que vingt motos triporteurs au ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche, Paul Valentin Ngobo.  

Une vue des motos triporteurs/DR
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La problématique de la RSE est, 
de nos jours, au cœur du mana-
gement des entreprises, dans un 
contexte de développement du-
rable destiné à réduire les impacts 
négatifs des activités humaines 
sur l’environnement. Elle couvre 
plusieurs thèmes touchant à 
l’image de l’entreprise parmi les-
quels figurent la gouvernance de 
l’organisation, l’environnement, 
les droits de l’homme, le dévelop-
pement local, les conditions de 
travail, les questions relatives aux 
consommateurs...
Au Congo, cette problématique 
concerne principalement les en-
treprises du secteur pétrolier, 
les mines et le bois. Ainsi, la ses-
sion de formation sur la RSE et 
la durabilité, qui se tiendra en 
ligne et en présentiel, au siège 
d’UniCongo, verra la participation  
des experts et professionnels du 
Conservatoire national des arts 
et métiers de Paris. Celle-ci est 
ouverte aux représentants des 
structures publiques, des entre-
prises, des agences de promotion 
des investissements et des orga-

nisations du secteur privé (pa-
tronat, chambres de commerce, 
bourses de sous-traitance, etc.). 
Le programme de l’activité prévoit 
un premier module consacré à la 
compréhension de la Norme ISO 
26 000 et des enjeux de la RSE au 
Congo  ainsi qu’en Afrique: « Rap-

pel de l’historique de la RSE et de 
quelques référentiels », « Présen-
tation de la Norme ISO 26 000 sur 
la RSE », « Compréhension des 
enjeux de la RSE en Afrique », « 
Loi sur le développement durable 
au Congo avec son volet RSE et 
tour d’horizon de la dynamique 

RSE en Afrique ».
Le deuxième module aborde la 
conception d’une politique et 
mise en œuvre d’une démarche 
de RSE et de durabilité, notam-
ment « Compréhension du pro-
cessus de réalisation d’un audit 
RSE », « Méthodologie d’élabora-

tion d’une démarche RSE et du-
rabilité », « Modalités de consul-
tation des parties prenantes », « 
Processus de conception d’une 
politique RSE et de durabilité », 
« Outils et méthodologie de pilotage 
d’une stratégie RSE ». En plus d’un 
troisième qui traite des risques et op-
portunités carbones, diagnostic des 
émissions de gaz à effet de serre et 
stratégie bas carbone.
Autour des deux derniers mo-
dules, 4 et 5, respectivement sur 
l’éco-communication et les achats 
responsables selon la norme 
ISO 20 400, les participants 
vont échanger notamment sur « 
L’éco-communication : démarche 
et benchmark », « Communica-
tion responsable », « Communica-
tion sur la RSE et élaboration d’un 
rapport RSE », « Compréhension 
des enjeux liés aux achats res-
ponsables », « Méthodologie de 
prise en compte de la RSE dans 
la chaîne d’approvisionnement » 
et « Mise en place d’une straté-
gie d’achats responsables selon la 
Norme ISO 20 400 ».

Fiacre Kombo

SECTEUR PRIVÉ

Les entreprises congolaises à l’école de la RSE 
Des dirigeants des sociétés seront formés, du 5 au 9 février prochain, à Brazzaville, à la Responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE). Initiée par le Conservatoire national des arts et métiers de Paris, en partenariat avec le syndicat patronal 
Unicongo, cette session vise à vulgariser la stratégie d’inclusion et de la politique de diversité en matière de RSE.    

Le projet Caria Tech village est mis 
en place par le gouvernement avec 
l’appui de ses partenaires, dans 
le but d’accompagner le dévelop-
pement du pays dans le secteur 
du numérique, classé dans les six 
piliers porteurs de croissance du 
Programme national de développe-
ment 2022-2026. 
Il a pour objectif de mettre en place 
un écosystème susceptible de favo-
riser l’éclosion des start-up dans le 
domaine du numérique et de l’intel-
ligence artificielle. Le centre Caria 
jouera le rôle d’un institut supérieur 
pour offrir aux jeunes amoureux du 
numérique des formations de haut 
niveau dans le domaine. Il permet-
tra également aux professionnels 

du métier d’entreprendre des re-
cherches afin de renforcer leurs 
capacités sur les technologies inno-
vantes. Outre ces modules de for-
mation, le Caria va aussi accueillir 
de nombreux projets de recherche 
en vue de faciliter la collaboration 
entre le monde universitaire et  in-
dustriel. Le Caria va aider le Congo 
à tirer profit des technologies inno-
vantes afin de promouvoir le déve-
loppement économique et social.
Dans son discours, le ministre des 
Postes, des Télécommunications 
et de l’Economie numérique, Juste 
Ibombo, a salué la matérialisation 
du projet qui, selon lui, va aider 
à garantir l’ insertion sociale des 
jeunes à travers la création des 

start-up. « Nous voici réunis ce 
jour à Kintélé pour lancer les 
travaux de construction du parc 
technologique Caria Tech village. 
Ce programme dédié à l’appren-
tissage et à la pratique d’activi-
tés de développement des jeunes 
incubateurs inaugure l’entrée 
dans l’année consacrée à la jeu-
nesse par le chef de l’Etat, Denis 
Sassou N’Guesso. Dans un mode 
où l’économie numérique est 
devenue le moteur d’une révo-
lution phénoménale, la mise en 
place du Caria devrait conduire 
les jeunes congolais à mesurer 
la portée de ce choix », a souligné 
Léon Juste Ibombo.

Firmin Oyé

La nouvelle élue de la JCI 
remplace Josely Mankou 
Ngolo, appelé à d’autres 
fonctions. « L’académie 
nationale du leadership 
proposera aux jeunes 
des formations de haut 
niveau axées sur le lea-
dership, l’entrepreneu-
riat, la communication 
et la gestion de projets 
ainsi que l’organisation 
d’un forum des femmes 
pour qu’elles partagent 
leurs expériences », a 
indiqué Belkis Massam-
ba Ganga. 
 la présidente de la JCI 
M’foa la verte aime la 
lecture. En 2015, elle avait 
œuvré pour la réussite du 
projet arbre à lire & spelling be. Au cours de la mise en œuvre de ce 
projet, Belkis Massamba Ganga précisait qu’à travers l’initiative, les 
élèves redécouvrent la valeur du livre.  Elle ajoutait que le concours 
spelling be leur permet de rehausser leur niveau d’orthographe et 
de développer leur capacité d’expression en public.  Rappelons que 
la JCI est une organisation non gouvernementale internationale à 
but non lucratif regroupant des jeunes âgés de 18 à 40 ans. EIle 
compte des membres dans environ 124 pays et des organisations 
régionales ou nationales.

Fortuné Ibara

ECONOMIE NUMÉRIQUE

Caria Tech village, véritable incubateur pour 
résorber le chômage 
Le projet Caria Tech village, dédié à former les jeunes dans les 
technologies émergentes et innovantes dans l’intelligence artificielle, a été 
présenté au public récemment, lors d’une cérémonie solennelle présidée 
par le ministre des Postes, des Télécommunications et de l’Economie 
numérique, Léon Juste Ibombo.  

Le ministre Ibombo (au centre) et ses collaborateurs suivant la présentation du Caria/DR

Belkis Massamba Ganga /Adiac 

JCI-CONGO

Belkis Massamba Ganga 
s’engage pour les formations 
entrepreneuriales 
La nouvelle présidente de la Jeune chambre 
internationale (JCI), Belkis Massamba Ganga, 
a présenté, au terme de sa congratulation, 
le 18 janvier, à Brazzaville les ambitions 
de la formation des jeunes portant sur 
l’entrepreneuriat et le leadership.     
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Agritech est initié par l’Agence 
nationale de valorisation des 
résultats de la recherche et de 
l’innovation (Anvri), une struc-
ture sous tutelle du ministère 
de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche scientifique et 
de l’Innovation technologique. 
C’est un cadre collaboratif dé-
dié à l’innovation et à l’agri-
culture, précisément dans les 
domaines du maraîchage, des 
polycultures et de l’arboricul-
ture fruitière. 
Le projet qui a pour coordon-
nateur général le Dr Edmond 
Miabangana vise cinq objectifs 
spécifiques, parmi lesquels, celui 
de promouvoir la culture scien-
tifique et de susciter son éveil 
en milieu jeune. Il s’agit aussi de 
créer une activité agricole intelli-
gente de 1000m2 ; de mettre en 
place une pépinière arboricole 
pédagogique de 500 m2 réservée 
à la formation pratique et à la dé-

monstration des techniques amé-
liorées de production.
Agritech permet aussi de réa-
liser des travaux de recherche 
et de développement, d’assurer 
un accompagnement techni-
co-économique et juridique des 
porteurs de projets innovants, 
d’initier et de former les jeunes 
dans la conception et l’implé-
mentation des solutions tech-
nologiques dans le domaine 
agricole.
Pour préparer la phase opéra-
tionnelle du projet, il est déjà 
mis en place une parcelle expé-
rimentale agricole intelligente 
de 1000 m2, réservée à la re-
cherche agronomique et dotée 
de nouvelles technologies.
Dans cet espace, il y est installé 
une serre automatique et intelli-
gente composée d’une applica-
tion androïd de contrôle du jar-
din, d’identification des plantes 
et de diagnostic des maladies de 

culture, ainsi qu’une application 
du contrôle anti-intrusion.
S’exprimant à l’occasion, le pré-
sident du comité de pilotage du 
projet a appelé la communauté 
scientifique à se l’approprier afin 
de booster le secteur agricole. 
« Agritech est un projet fédé-

rateur et à très forte vocation 
pédagogique qui appelle une 
synergie entre les différents 
acteurs du système national 
de la recherche scientifique 
et de l’innovation. Nous pou-
vons dire que le projet Agri-
tech est comme un bébé qui 

vient de naître et n’appartient 
plus à son principal géniteur, 
mais à toute la communau-
té scientifique, technique et 
financière concernée par le 
développement agricole », a 
indiqué Patrick Obel Okeli.

Firmin Oyé

AGRITECH

Un nouveau projet pour promouvoir une agriculture résiliente 
Le projet Agritech, dont la mission est de promouvoir une agriculture intelligente, durable et climato-résiliente au Congo, a été 
présenté, le week-end dernier, à la cité scientifique de Brazzaville, ex-Orstom.  

Les membres du comité de pilotage d’Agritech / Adiac 

Créé sur les cendres du Bureau 
formation emploi, un projet pi-
lote mis en place depuis 2019 
par le CJID, Biosp+ s’inscrit dans 
le cadre du projet de Promotion 
de l’entrepreneuriat agricole, pa-
ra-agricole et urbain auprès des 
jeunes et de renforcement de la 
société civile congolaise (Emate-
li). Il est exécuté par l’Organisa-
tion non gouvernementale (ONG) 
Essor et son partenaire, le Forum 
des jeunes entreprises du Congo 
(FJEC), grâce au financement 
de la délégation de l’Union euro-
péenne en République du Congo. 
Selon le délégué général du CJID, 
Mérols Diabankana Diabs, qui 
exécute le Biosp+, ce projet sou-
tient l’autonomisation socio-éco-
nomique de jeunes en situation 
de vulnérabilité en améliorant 
leurs compétences personnelles 
et techniques pour l’emploi. « Il 
vise à contribuer à l’amélio-
ration de la qualité de vie de 
la population de Brazzaville, 
Pointe-Noire, Dolisie et Oues-
so, grâce au renforcement de 
la société civile congolaise, ac-
trice du développement et de 
la citoyenneté locale comme le 
CJID, à travers la mise en place 
d’un dispositif innovant pour 
la formation et l’employabilité 
des jeunes, tel que le Biosp+ 
porté par le CJID qui ouvre 
officiellement ses portes au-
jourd’hui », a-t-il indiqué.
Le consortium Essor-CJID qui 

gère le Biosp+, a-t-il poursuivi, 
a une conduite efficiente des 
activités, ayant pour base l’uti-
lisation rationnelle et rentable 
des moyens humains et finan-
ciers disponibles et inscrit ses 
actions dans une perspective 
de la pérennité/durabilité. « Nos 
méthodes d’intervention sur 
le terrain se fondent sur les 
réponses participatives et s’ac-
climatent à chaque contexte et 
à chaque situation que nous 
pourrons porter plus loin et 
plus haut ce projet associatif, 
social et solidaire. L’ouverture 
du Biosp+ s’inscrit aussi dans 
la dynamique de 2024, année 
de la jeunesse, telle que pro-

clamée par le président de la 
République », a expliqué Mérols 
Diabankana Diabs, souhaitant un 
engagement ferme des différents 
partenaires au projet.

Une démarche consistant à 
créer des AGR
Rappelant la genèse du Biosp, 
un concept qui trouve son ori-
gine au Brésil, le coordonnateur 
du projet Formation insertion 
professionnelle, Brave Nkaaya, a 
évoqué les différents volets de ce 
projet. Il s’agit, entre autres, de 
l’accompagnement des familles 
; l’information et l’orientation 
dans les domaines de l’éduca-
tion, la formation professionnelle 

et l’emploi ; la sensibilisation des 
communautés et du grand pu-
blic aux droits, devoirs, services 
et politiques publiques ; le re-
lais des services publics dans les 
quartiers. Plaçant le travail au 
centre des actions de la personne 
humaine, le Biosp+ entend impli-
quer les leaders communautaires 
et la société civile de base dans 
le quartier ; travailler en réseau 
avec d’autres acteurs de la socié-
té civile ; suivre les activités par 
les pouvoirs publics ; mobiliser les 
communautés... « A travers la 
mise en place du Bisop, l’ONG 
Essor souhaite créer davantage 
de liens entre projets urbains 
sur les dimensions éducation 

et formation, insertion profes-
sionnelle ; soutenir les services 
publics qui ne parviennent pas 
à toucher la population des 
quartiers les plus vulnérables. 
Il est fondamental pour une 
ONG ou association à vocation 
sociale de bien connaître les pro-
blématiques de la population cible 
au quotidien et d’envisager avec 
elle des réponses à ces préoccupa-
tions », a conclu Brave Nkaaya. 
L’inspecteur sectoriel de la jeu-
nesse à la mairie de Talangaï, 
Gaspard Bayetila, s’est félicité 
de cette initiative d’Essor et ses 
partenaires dont le but est de 
permettre aux individus et aux 
familles d’améliorer leurs per-
formances pour des lendemains 
meilleurs. « L’ouverture du 
Biosp+ aux différentes couches 
sociales laisse apparaître la vo-
lonté de les rassembler, de les 
écouter et de les éloigner de l’oi-
siveté qui est mère de beaucoup 
de vices. Ensemble, nous pour-
rons fédérer et mutualiser les 
efforts à travers cette démarche 
dynamique et pragmatique 
qui consiste à créer des acti-
vités génératrices de revenus 
afin de rendre les bénéficiaires 
autonomes et leur permettre 
d’intégrer la vie sociale avec 
aisance. Que ce genre d’initia-
tive puisse se pérenniser dans 
tous nos arrondissements de 
Brazzaville », a-t-il souhaité.    

Parfait Wilfried Douniama

INSERTION PROFESSIONNELLE

Le Biosp+ ouvre ses portes à Brazzaville 
Mis en œuvre par le consortium Essor-CJID (Club jeunesse, infrastructures et développement), le Bureau d’information et 
d’orientation sociale et professionnelle (Biosp+) a officiellement ouvert ses portes le 19 janvier, dans la rue Mouyondzi, à 
Talangaï, 6e arrondissement de Brazzaville. C’ est un cadre d’accueil, d’écoute et de conseil des individus et des familles.  

Les participants à la cérémonie d’inauguration/Adiac 
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Le sommet africain de la finance, 
de la banque et de la digitalisation 
réunira des membres de gouverne-
ments des pays de la zone Cémac, 
des autorités de régulation moné-
taire ainsi que des dirigeants de 
banques et d’établissements finan-
ciers. Le rendez-vous est organisé 
par Judicaëlle Okemba, président 
directeur général (PDG) de Pami 
Partners, société de conseil en 
finances, en partenariat avec le 
groupe de presse IC Publications 
et l’agence de relations publiques 
Maap. 
Les progrès technologiques et leur 
impact en matière d’usages ont 
entraîné une évolution profonde 
des manières de consommer. Cette 
transformation n’est pas sans consé-
quence sur les acteurs centraux de 
l’économie, les banques et les insti-
tutions financières, qui doivent ainsi 
répondre à de nouveaux enjeux. La 
transformation digitale pose ainsi 
plusieurs défis aux banques, d’où 
la nécessité pour les acteurs d’exa-
miner ensemble ce changement de 
temporalité. « L’objectif du sommet 
est de réunir les professionnels de 
la finance de la zone Cémac où 
il n’existe pas beaucoup de ren-
contres de ce type, spécialement 
sur le thème choisi. D’où l’idée 
d’organiser ce sommet au Congo. 

L’objectif est de créer une syner-
gie entre les pays de la zone Cé-
mac, de partager les expériences, 
et de réfléchir sur la modernisa-
tion de l’infrastructure bancaire 
et financière pour une meilleure 
intégration régionale », a expliqué 
Judicaëlle Okemba.
L’événement, a poursuivi la PDG 
de Pami Parteners, va mettre face 
à face les acteurs de la finance, des 
télécommunications et des sociétés 
d’assurances afin de leur permettre 
de fluidifier et d’harmoniser leur 
collaboration pour que les clients 
puissent profiter au mieux des outils 
digitaux et financiers qu’ils mettent 
à leur disposition. « Il permettra 
de réaffirmer le rôle-clé de la di-
gitalisation du secteur financier 
et bancaire dans le soutien de la 
transformation des économies 
et des systèmes financiers pour 
une meilleure résilience. Enfin, 
il permettra aux gouvernements 
des pays de la zone Cémac, aux 
autorités monétaires de régula-
tion (BEAC, Cobac), aux banques 
et établissements financiers, ain-
si qu’aux partenaires privés, de 
débattre sur les transformations 
digitales en cours touchant le sys-
tème bancaire et financier », a-t-
elle soutenu. Plusieurs sujets seront 
abordés lors de ce sommet : fintechs 

et conformité financière ; innovation 
technologique ; les défis de l’éco-
système bancaire et financier de la 
zone Cémac ; l’inclusion financière 
; la digitalisation des paiements ; la 
lutte contre le blanchiment d’argent 
ainsi que le rôle de la microfinance à 
l’ère de la digitalisation.
Au-delà de son corpus scientifique 
fait de débat, d’échange, de colla-
boration et de vitrine, le sommet 
prévoit de récompenser, à travers 
les Awards, les acteurs de la finance 
et des banques de la zone Cémac, 
selon leurs performances et leurs 
contributions à faire évoluer le 
secteur dans la région. « Cette re-
mise de trophées est l’occasion 

de récompenser ceux qui se dé-
marquent grâce à leurs efforts. 
L’objectif est aussi de mettre en 
valeur les réformes, la moderni-
sation, la consolidation, l’inté-
gration et l’expansion rapide du 
secteur bancaire et de la finance 
dans la zone Cémac », a commen-
té Judicaëlle Okemba.
À en croire le site officiel de l’événement, 
les prix seront remis dans six catégories 
: banquier de l’année de la zone Cémac 
; banque de l’année de la zone Cémac ; 
ministre des Finances de l’année de la 
zone Cémac ; fintech de l’année de la 
zone Cémac ; banque de PME de l’année 
de la zone Cémac et établissement de la 
microfinance de l’année. 

Titulaire d’un MBA en business & 
administration obtenu en 2019, 
Judicaëlle Okemba a créé la socié-
té Pami Partners en 2022. Celle-ci 
offre des services dans les domaines 
du conseil financier et de l’industrie 
pharmaceutique. La société iden-
tifie les besoins des clients, monte 
des projets et lève des financements 
pour des projets au Congo. Actuel-
lement, Pami Partners travaille avec 
le ministère de la Santé pour lever 
des fonds dans le cadre d’opérations 
précises, liées notamment au don de 
sang. La société fait également de 
l’accompagnement pour les entités 
qui la consultent.

Quentin Loubou

ÉCONOMIE NUMÉRIQUE 

Brazzaville accueille le premier sommet africain de la finance
Des acteurs-clés de l’écosystème bancaire, de la finance et des communications électroniques de la zone de la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac) sont attendus à Brazzaville, du 25 au 26 
janvier, pour le premier sommet sous régional organisé sur le thème « La digitalisation du secteur bancaire et 
financier, un vecteur de croissance et d’intégration de la zone Cémac ».  

Judicaëlle Okemba, au centre en blanc, échangeant avec ses collaborateurs / Crédit photo Pami Partners 

La cérémonie de démarrage des 
activités du Club de l’emploi de 
l’ACPE s’est déroulée à la Maison 
russe. Elle a été marquée par des 
exercices pratiques visant à pla-
cer les jeunes étudiants en situa-
tion de recherche d’emploi. Pour 
leur permettre de comprendre 
les mécanismes favorisant leur em-
ployabilité, plusieurs thématiques 
ont été abordées dont « Développer 
une démarche structurée pour obte-
nir un emploi correspondant à leur 
qualification » ; « Renforcer leurs 
compétences en tant que chercheurs 
d’emploi » ; « Mener une recherche 
active d’emploi avec le soutien d’un 
conseiller professionnel ». 
Une occasion pour l’ACPE de par-
tager avec les jeunes des stratégies 
facilitant leur insertion dans le 
monde du travail, en mettant un 
accent sur les parcours, le retour 
d’expérience et les astuces liés 
à l’orientation professionnelle. « 
Nous ouvrons ce club pour vous 
aider, quel que soit votre niveau 
d’études, le domaine de forma-
tion dans lequel vous êtes, à vous 
positionner sur le marché de 
l’emploi ; à savoir vous préparer, 
parce que souvent en fin de for-
mation, on se demande comment 

faire pour trouver un emploi. 
Nous avons, au sein de l’agence, 
un service d’orientation pour vous 
aider justement à savoir faire des 
bons choix afin que lorsque vous 
arrivez sur le marché de l’emploi, 
que vous ne rencontrez plus de dif-
ficultés pour vous insérer », a ex-
pliqué le directeur général de l’ACPE, 
Wilfrid Bitsy.
Selon lui, les activités de ce club 
devraient s’étendre dans les uni-
versités publiques et privées afin 
d’atteindre un maximum de jeunes 

d’autant plus que l’ACPE voudrait 
être une maison de la jeunesse, un 
espace de discussions. En effet, l’ina-
déquation entre la formation et l’em-
ploi est devenue actuellement un vrai 
problème de société au regard de la 
hausse du taux de chômage et du 
sous-emploi chez les jeunes.
Pour le chef de service pôle emploi 
ACPE, l’objectif du club est de per-
mettre aux jeunes de s’informer 
sur les différentes méthodes em-
ployées afin de pouvoir décrocher 
un emploi. « Nous sommes actuel-

lement à l’ère du numérique. De 
plus, 2024 est décrétée année de 
la jeunesse, l’objectif pour le club 
est de pouvoir permettre aux 
jeunes d’aborder les différentes 
thématiques liées à l’emploi, à 
savoir comment se positionner 
sur le marché de l’emploi, com-
ment rechercher activement son 
emploi, comment cibler l’emploi. 
Cela nous permet aussi d’inter 
échanger avec les jeunes afin de 
pouvoir connaître leurs attentes 
et leurs doléances, comment 

mettre en avant ces compétences 
actives afin de permettre à ces 
différents jeunes de pouvoir 
s’insérer professionnellement », 
a commenté Haziel Mithou.
Ainsi, les formateurs estiment qu’il 
est nécessaire d’acquérir d’autres 
compétences puisque le diplôme 
ne suffit plus pour accéder à un 
emploi. Alban Besse est coach en 
entreprise. « Aujourd’hui, un 
diplôme ne suffit plus pour être 
accepté dans une entreprise. 
Lorsqu’on passe un processus 
de recrutement, il y a d’autres 
compétences dont les entreprises 
ont besoin aujourd’hui. C’est ce 
qu’on appelle les compétences 
comportementales, la recherche 
d’emploi, c’est vraiment un pro-
jet, il faut s’investir, il faut être 
actif, ne pas se limiter à son 
diplôme. Il faut aller chercher 
d’autres compétences qui n’ont 
rien avoir avec la formation de 
base », a-t-il expliqué. 
Une initiative salutaire pour les bé-
néficiaires dont certains entendent 
vulgariser les enseignements re-
çus et partager leurs expériences 
même dans les écoles afin de pé-
renniser cette vision de l’ACPE

Parfait Wilfried Douniama

LUTTE CONTRE LE CHÔMAGE

L’ACPE lance le Club de l’emploi
L’Agence congolaise pour l’emploi (ACPE) a lancé, le 19 janvier à Brazzaville, son Club de l’emploi dont le but est, entre 
autres, de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes, surtout des étudiants, en les orientant.  

Les étudiants/DR 
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Avant de prendre leur vol, 
le conseiller à la jeunesse 
et à la l’éducation civique, 
Florian Koulimaya, a fait 
savoir aux neuf experts 
que le séjour en Corée qui 
fait office de formation 
est la matérialisation des 
instructions du chef de 
l’Etat par le ministre de 
la Jeunesse et des Sports, 
de l’Education civique, de 
la Formation qualifiante 
et de l’Emploi, Hugues 
Ngouélondélé. Celui-ci 
avait séjourné à Séoul et 
avait signé un accord avec 
la Fondation international 
Youth Followship, pour for-
mer des officiers et cadres 
issus des ministères de l’In-
térieur, des Hydrocarbures 
et du Conseil consultatif de 
la jeunesse afin d’enrichir 
la qualité de la formation 
des centres d’insertion et 
de réinsertion, dont celui 
d’Aubeville. 
« Donc, ces officiers ici 
présents vont séjourner 

à Séoul pour procéder 
à la phase finale de leur 
formation, parce qu’il y 
avait une préformation 
qui s’est tenue ici à Braz-
zaville pendant deux 
mois. Donc, ils feront 
deux semaines là-bas et 

quand ils reviendront, 
directement, ils serviront 
au sein de ces centres », 
a précisé le conseiller Flo-
rian Koulimaya.
Selon le capitaine de la 
gendarmerie nationale 
Amédée Saturnin Gnon-

go, ces experts suivront 
un module de formation 
en Corée dans le cadre du 
changement des mentali-
tés. « C’est un module qui 
est crucial dans le cadre 
de la réforme et de l’in-
sertion des jeunes », a-t-

il signifié. « Au fait, nous 
sommes dans la conti-
nuité. C’est une forma-
tion qui avait déjà com-
mencé, il y a deux mois 
de cela. Nous allons en 
Corée juste pour affiner 
tout ce que nous avons 
appris ici avec l’ONG 
coréenne, toujours dans 
le cadre du changement 
des mentalités. Je pense 
que l’intention du gou-
vernement, à travers le 
ministre de la jeunesse, 
est claire ; c’est de venir 
apporter une touche à 
l’édifice. Il s’agit, dans le 
cadre de la formation, de 
donner la connaissance 
à ceux-là qui en ont be-
soin. Nous avons les 
jeunes. Il y a ceux-là qui 
se sont égarés, ne savent 
plus là où aller. Cette for-
mation nous permettra 
de donner encore de l’es-
poir à ces jeunes », a-t-il 
ajouté.

Guillaume Ondze

FORMATION

Des Congolais envoyés en Corée du Sud
Sélectionnés dans le cadre de l’application d’un accord signé entre le Congo et la Fondation international Youth Followship, 
neuf experts congolais ont quitté Brazzaville, le 21 janvier, pour Séoul, en Corée du Sud.  

Devant le peuple congolais 
et l’opinion internationale, 
la FBCP a relevé que Félix 
Tshisekedi a envisagé, dans 
ses actions prioritaires, de 
créer plus d’emplois, de pro-
téger le pouvoir d’achat des 
ménages en stabilisant le taux 
de change, d’assurer beaucoup 
plus de sécurité pour la popu-
lation, de poursuivre la diver-
sification de l’économie et sa 
compétitivité, de garantir plus 
d’accès aux services sociaux 
de base et de renforcer l’effica-
cité des services publics.
La FBCP regrette le fait que 
dans ses engagements priori-
taires, le président Tshisekedi 
n’a pas inclus la réforme de 
la justice. «Comme vous le 
savez, l’appareil judiciaire 
congolais pose énormément 
des problèmes tels que le 
non respect du délai d’arrêt 
fixé à quinze jours pour les 
affaires pénales et à trente 
jours pour les affaires civiles 

et commerciales, la lenteur 
des procédures judiciaires, 
la corruption, les jugements 
qui laissent dos à dos les 
protagonistes, etc.», a-t-elle 
souligné. Les conséquences de 
toutes ces situations, a-t-elle 
indiqué, sont, entre autres, 
la surpopulation des milieux 
carcéraux, la promiscuité, 
l’étouffement, la malnutrition, 
le manque de soins de santé 
appropriés, les conditions de 
détention infrahumaines, les 
décès quotidiens, etc.
Relevant qu’il y a la séparation 
des pouvoirs entre l’exécutif et 
le judiciaire, la FBCP pense le 

chef de l’État congolais, com-
mandant de la magistrature 
congolaise et garant de la Na-
tion, a le devoir d’intervenir 
«en vue de faire bénéficier 
aux Congolais les avantages 
d’un État de droit». Cette or-
ganisation relève également 
que pour créer des emplois 
au bénéfice des jeunes, il faut 
absolument l’intervention des 
investissements étrangers. A 
l’en croire, aucun investisseur 
étranger ne peut prendre le 
risque d’investir dans un pays 
où il n’y a pas de justice distri-
butive en faveur de tous. Ce 
qui motive son plaidoyer en di-

rection du président de la Ré-
publique pour une grande ré-
forme de la justice congolaise.

Des signaux forts de la 
part du chef de l’État
La FBCP suggère au chef 
de l’Etat d’accorder la grâce 
présidentielle à tous les pri-
sonniers politiques ainsi qu’à 
certains officiers militaires 
et de la police condamnés ou 
détenus préventifs. «Nous 
pensons ici notamment aux 
honorables Mike Mukebay, 
Jean Marc Kabund, Bakat-
suraki Kavusa Semenyi, à 
M. Salomon idi Kalonda, au 

journaliste Stanis Bujakera, 
etc .», a-t- elle précisé. Elle a 
exhorté le président de la Ré-
publique au désengorgement 
des prisons et à l’amélioration 
des conditions de détention, à 
la construction des nouveaux 
bâtiments, à l’accélération des 
procédures judiciaires, aux 
sanctions exemplaires contre 
les magistrats indisciplinés, à 
la fermeture des cachots clan-
destins, etc. La FBCP souhaite 
que dans la prochaine équipe 
gouvernementale, le minis-
tère de la Justice et Garde 
des sceaux ainsi que celui en 
charge des Droits humains 
soient confiés à la société ci-
vile. Cette organisation veut 
voir le président de la Répu-
blique recourir à la représenta-
tivité des femmes ainsi que des 
technocrates expérimentés 
dans les différents domaines, 
au lieu de ne prendre que des 
hommes politiques.

Lucien Dianzenza

DEUXIÈME MANDAT DE FÉLIX TSHISEKEDI

La FBCP plaide pour la réforme de la justice congolaise
La Fondation Bill Clinton pour la paix (FBCP) a retenu six engagements pris par le chef de l’Etat 
congolais, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, dans son discours d’investiture pour son deuxième 
mandat comme président de la République démocratique du Congo (RDC), le 20 janvier à Kinshasa.  

«Comme vous le savez, l’appareil judiciaire congolais pose 
énormément des problèmes tels que le non respect du délai 

d’arrêt fixé à quinze jours pour les affaires pénales et à trente 
jours pour les affaires civiles et commerciales, la lenteur des 

procédures judiciaires, la corruption, les jugements qui laissent 
dos à dos les protagonistes, etc.»

La photo de famille à Maya-Maya avant le départ /Adiac 
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Contact : Tél : 068432003.

Durant une heure, la lecture 
de « Bois diable » a tenu en 
haleine le public curieux 
de connaître la suite de ce 
texte. Une performance cap-
tivante, décontractée et un 
peu drôle rendue possible 
grâce au talent d’Alexandra 
Guenin, Géraldine Massa-
mouna, Maryse Banouanina, 
Harvey Massamba, Boris Mi-
kala, Mack Bienvenu Makita 
et Arsène Fortuné Bateza. 
Le spectacle entrecoupé 
d’échanges, rencontres et 
confessions intimes s’arti-
cule sur la quête d’identité 
entre tradition et modernité 
où le rationnel confronte les 
croyances ancestrales.  
« Bois diable » est l’histoire 
d’une femme vivant en Eu-
rope  d’origine congolaise, 
Amathée, qui apprend le dé-
cès de son père au Congo et 
décide de se rendre à la veil-
lée funéraire et à l’enterre-
ment. Lorsqu’elle arrive sur 
sa terre natale, en fait, elle 

se retrouve confrontée à des 
traditions et à une culture 
qu’elle ne connaît pas. De là, 
elle est amenée à rencontrer 
un monde spirituel, alors 
que c’est un personnage ex-
trêmement rationnel. Cette 
rencontre occasionnera une 
traversée de l’océan At-
lantique pour rejoindre la 
Guyane. Lors de ce voyage 
rebondissant et plein de sur-
prises, la jeune femme va 
vivre une expérience avec 

les esprits qui  l’orienteront 
jusqu’à sa destination finale. 
Il va se passer quelque chose 
d’important en Guyane... 
« Comme on attend la 
suite, on ne pouvait pas 
aller en profondeur. Et 
même moi, j’ai encore des 
choses que je dois creuser 
», a confié Alexandra Gue-
nin. À en croire ses propos, 
l’écriture de cette pièce avait 
commencé en juin 2023 dans 
le cadre d’une résidence de 

recherche en Guyane. En 
novembre dernier, Alexan-
dra avait pu faire une séance 
lecture de ce texte à l’Insti-
tut français de Pointe-Noire. 
D’ici à avril, elle repartira 
pour la Guyane pour fi-
nir cette écriture.  « Fière 
d’avoir partagé la lecture 
de ‘’Bois diable’’ à l’Institut 
français du Congo de Braz-
zaville, avec cette merveil-
leuse équipe artistique. Un 
défi relevé en un jour et 

demi, un bonheur avec des 
talents impliqués et profes-
sionnels. Merci Brazzaville 
pour cette expérience en-
richissante. À bientôt sur 
scène et dans nos cœurs », 
a-t-elle ajouté.  Organisée 
du 19 au 20 janvier sur le 
thème « Le corps», la hui-
tième édition des Nuits de la 
lecture   a été également une 
rencontre des consultations 
poétiques et des échanges. 

Merveille Jessica Atipo

NUITS DE LA LECTURE

« Bois diable » a clôturé la 8e édition
A l’occasion de la dernière soirée des Nuits de la lecture, la pièce de théâtre en cours d’écriture 
d’Alexandra Guenin, « Bois diable », a été contée sur scène le 20 janvier à l’Institut français du Congo.   

La représentation sur scène de « Bois diable » à Brazzaville/Adiac 
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Forts de leur statut de fa-
voris et de leur victoire lors 
de la 1re journée, les Lions 
de l’Atlas ont parfaitement 
entamé le duel de fauves 
en ouvrant le score grâce 
à Achraf Hakimi. L’arrière 
droit du PSG a repris de vo-
lée du droit un corner frap-
pé par Hakim Ziyech (6e 
min).
Quelques minutes plus tôt, 
Hakimi, passeur décisif 
contre la Tanzanie, avait 
parfaitement servi Youssef 
En-Nesyri dans la surface. 
Mais le gardien congolais 
Lionel Mpasi avait repoussé 
en corner la tête du joueur 
du Séville FC.
Les Léopards ont ensuite 
tenté de réagir. Un coup 
franc excentré de Kakuta, 

dévié par Selim Amallah, 
est passé devant Mbemba 
sans que celui-ci ne puisse 
le reprendre au second po-
teau (33e min).
L’intervention d’Amallah 
a fait des dégâts. Inonga 
Baka, touché à la tête dans 
son duel avec le Marocain, a 
d’abord dû se faire poser un 
large bandage. Après inter-
vention de la VAR, l’arbitre a 
ensuite accordé un penalty 
aux Congolais, estimant 
qu’Amallah avait aussi tou-
ché le ballon de la main.
Mais Cédric Bakambu a 
envoyé sa tentative sur le 
montant droit du but de 
Yassine Bounou (42e min).
Se contentant de gérer, 

les Marocains ont fini par 
perdre la maîtrise de la 
rencontre. Et ont été mis 
en danger par la RDC en 
seconde période à l’image 
de la reprise de Dylan Batu-
binsika, déviée par Amallah 
(48e min), passée à côté du 
but.
Les Lions de l’Atlas ont fini 
par concéder l’égalisation 
en fin de rencontre quand 
l’attaquant de Stuttgart, 
Silas Wamangituka, a re-
pris un centre en retrait de 
Meschack Elia (76e min). 
Le coaching payant de Sé-
bastien Desabre, le sélec-
tionneur de la RDC, qui 
avait candidaté auprès de 
la Fécofoot en 2017, a fail-
li se transformer en or à la 
90e minute lorsque Maye-
le, entré à la 52e, frappe du 
gauche, poussant Bounou à 
la parade (90e min).
Au le coup de sifflet final, 
Walid Regragui, probable-
ment frustré par le résultat, 
va déclencher une bagarre 
générale après avoir apos-
trophé Chancel Mbemba. 
L’épilogue d’un match peu 
reluisant des Lions de l’At-
las, qui restent toutefois 
premiers du groupe.
Pour la RDC, il faudra 
battre la Tanzanie lors de 
la 3e journée pour aller au 
tour suivant. Sur ce qu’elle 
a montré ce dimanche, c’est 
un objectif atteignable, à 
conditions d’y mettre les 
mêmes ingrédients.

Camille Delourme avec AFP

CAN 2023/GROUPE F

La RDC tient en échec un Maroc ronronnant
Longtemps devant au score mais trop attentiste, le Maroc s’est fait rejoindre par la République démocratique du Congo 
(RDC) 1-1, dimanche à San Pédro (Côte d’Ivoire), et devra patienter pour valider sa place en huitièmes de finale de la Coupe 
d»Afrique des nations (CAN).  

Silas, buteur de la RDC, a été désigné homme du match par la CAF / Sia Kambou- AFP

Une bagarre générale a éclaté après le coup de sifflet final / Sia Kambou- AFP

C’est la Tanzanie, pour-
tant loin d’être la favorite 
de la rencontre, qui a ou-
vert le score à la 11e mi-
nute par Simon Msuva.
Les Zambiens se voyaient 
ensuite lourdement pé-
nalisés par l’exclusion de 
leur capitaine, Rodrick 
Kabwe, à la 44e minute 
sur un second carton 
jaune.
Les joueurs tanzaniens 
auraient pu dans la foulée 
hériter d’un penalty mais, 

après recours à la VAR, l’ar-
bitre est revenu sur sa dé-
cision et a renvoyé tout le 
monde au vestiaire pour la 
mi-temps.
A la reprise, les Tanza-
niens jouaient en défense 
avec l’objectif de remporter 
leur première victoire dans 
cette Coupe d’Afrique des 
nations (CAN) en profitant 
de leur supériorité numé-
rique.
Espoir déçu avec l’égali-
sation à la 88e minute des 

«Chipolopolos» zambiens 
par Patson Daka, le joueur 
de Leicester, d’une superbe 
reprise de tête sur un cor-
ner tiré par Clatous Chama. 
Le Maroc se retrouve donc 
en tête du groupe avec 4 
points devant la RDC et la 
Zambie (2 points) alors que 
la Tanzanie est dernière 
avec 1 point avant la der-
nière journée, le 24 janvier, 
qui verra le Maroc affronter 
la Zambie, la Tanzanie ren-
contrant elle la RDC.

Avec AFP

Zambie et Tanzanie font match nul 1-1
La Tanzanie et la Zambie ont fait match nul dimanche, 1-1, laissant un groupe F très ouvert après l’autre match nul 1-1 entre le 
Maroc et la République démocratique du Congo (RDC) plus tôt dans la journée.  

Les deux buteurs du match Tanzanie-Zambie / Sia Kambou- AFP
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Battue par la Namibie (1-
0) lors de son premier 
match, la Tunisie reste en 
fâcheuse posture à la troi-
sième place, avec trois lon-
gueurs de retard sur son 
adversaire du jour, premier 
(4 pts). 
Ce nul n’arrange finalement 
ni les Aigles maliens, pas en-
core qualifiés, ni les Aigles 
de Carthage, dont le der-
nier match contre l’Afrique 
du Sud mercredi prochain 
s’annonce dramatique. La 
Namibie, deuxième avec 
trois points, joue dimanche 
contre l’Afrique du Sud, 
quatrième et dernière 
après sa défaite inaugurale 
contre le Mali (2-0).
Le Mali, fortement soute-
nu par ses supporters ve-
nus en nombre au stade 
Amadou-Gon-Coulibaly, a 
ouvert la marque par l’atta-
quant de l’AJ Auxerre (L2) 

Lassine Sinayoko, qui s’est 
infiltré sur le côté gauche 
de la surface de réparation 

avant de tromper Bechir 
Ben Saïd d’un tir croisé à 
ras de terre (10e min).

Loin d’être assommée, 
la Tunisie a logiquement 
égalisé dix minutes plus 

tard sur une action lim-
pide : une reprise au point 
de penalty du milieu droit 
Hamza Rafia à la réception 
d’un centre de la gauche 
du défenseur de Caen (L2) 
Ali Abdi, après un beau re-
lais avec Anis Ben Slimane 
(20e min).
Le Mali, qui n’a jamais rem-
porté de CAN (une seule 
finale en 1972 perdue 
contre le Congo 3-2), joue-
ra sa qualification mercredi 
contre la Namibie.
La Tunisie, victorieuse 
de la CAN-2004 à domi-
cile, avait éliminé le Mali 
en mars 2022 en barrages 
des qualifications pour la 
Coupe du monde au Qatar 
(victoire 1-0 au Mali et 0-0 
au retour en Tunisie).
Les Aigles maliens en sont 
désormais à dix rencontres 
d’affilée sans défaite.

Camille Delourme avec AFP

CAN 2023/ GROUPE E

Pas de vainqueur entre Aigles de Carthage et Aigles du Mali
La Tunisie et le Mali ont fait match nul 1 à 1 lors de la deuxième journée du groupe E de la Coupe 
d’Afrique des nations (CAN), samedi à Korhogo.  

Le Malien Sinayoko a ouvert le score face à la Tunisie: 1-1 score final /AFP 

Dans ce derby austral, mar-
qué par la présence, au coup 
d’envoi, de neuf joueurs du 
club sud-africain des Ma-
melodi Sundown (8 dans 
le camp des Bafana), les 
Brave Warriors se sont créé 
les premières occasions, par 
le biais de leur capitaine et 
meilleur buteur, Peter Sha-
lulile. Mais l’attaquant des 
Mamelodi manque d’effi-
cacité, à l’inverse de Percy 
Tau, qui ne tremble au mo-
ment de convertir un pe-
nalty accordé après vision-
nage de la vidéo assistance 
pour une main de Riaan Ha-
namub (14e).
Rappelons que l’ancien atta-
quant des…Mamelodi Sun-
downs, désormais à Al Ahly 
du Caire, avait manqué une 
tentative lors de la première 
journée face au Mali.
Au fil du match, les Bafana, 
entraînés par le Belge Hugo 
Broos, champion d’Afrique 
2017 avec le Cameroun, 
vont poser leur empreinte 
collective sur la rencontre.
S’appuyant sur les automa-
tismes développés en club, 
les Sud-africains déroulent 

et Themba Zwane aggravé 
le score d’une reprise impa-
rable au point de penalty sur 
un centre en retrait de Tha-
pelo Morena (25e).
Zwane s’offre le doublé et as-
somme les Namibiens sur un 
débordement côté gauche de 
la surface et une frappe enrou-
lée du droit (40e).
Les Bafana Bafana achèvent 

leur démonstration par Tha-
pelo Maseko, sociétaire des 
Mamelodi et suppléant de 
Zwane à la 70e :  lancé dans 
la profondeur, il trompe 
namibien Lloyd Junior Ka-
zapua (76e) et réduit les 
espoirs de qualification des 
Brave warriors, désormais 
plombés par leur différence 
de buts (-3).

Pour l’équipe de Benjamin 
Collin, il faudrait un large 
succès sur le Mali, premier 
du groupe E, car leur diffé-
rence de buts (-3) est dé-
favorable pour espérer une 
des quatre meilleures troi-
sièmes places.
Les Bafana, eux, affronte-
ront la Tunisie, dernière du 
groupe. Sur la qualité de 

jeu affichée par les deux 
équipes lors des deux pre-
mières journées, l’opposi-
tion de style est complète.
Suspense garanti ce mer-
credi à 18h.
Classement :
1) Mali, 4 pts, 2) Afrique du 
Sud, 3 pts, Namibie, 3 pts, 
4) Tunisie, 1pt

C.D.

Récital des Bafana dans le derby austral
L’Afrique du Sud s’est brillamment relancée dimanche à Korhogo (Côte d’Ivoire) en battant la Namibie 4 à 0 lors de la 2e 
journée du groupe E de la Coupe d’Afrique des nations.  

Les séduisants Bafana célèbrent le but de Maseko, point final de leur récital face à la Namibie (Fadel Senna / AFP) 
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Avant ce coup de boule salu-
taire sur un corner d’Adam Ou-
nas, les «Fennecs» étaient en 
bien mauvaise posture, eux qui 
avaient déjà quitté la CAN pré-
cédente dès le premier tour, 
alors qu’ils venaient défendre 
leur titre. 
Avec 2 points, les Verts ne sont 
pas encore tirés d’affaire, tou-
jours derrière le Burkina (4 
pts). Il leur faudra assurer la 
qualification au dernier match 
contre la Mauritanie, opposée 
à 18h 00 à l’Angola.
Dans un stade de Bouaké rem-
pli de ses supporters, le Burki-
na Faso a longtemps cru avoir 
composté son ticket pour les 
8es de finale.
Plutôt dominés en première 
période, les joueurs du Fran-
çais Hubert Velud ont ouvert 
le score juste avant la pause, 
quand Mohamed Konaté a 
prolongé d’une tête en pleine 
extension un ballon en profon-
deur d’Abdoul Tapsoba (45e+-
3min).
Il a fallu attendre que la VAR 
confirme que le Burkinabè 
n’était pas en position de hors-
jeu, pour entendre exploser de 

joie les supporters venus du 
Burkina voisin et la diaspora 
installée en Côte d’Ivoire.
Ce but a lancé un match qui 
faisait une sieste compré-
hensible. Sous la chaleur ac-
cablante (35°C), plusieurs 
phases de jeu ont été jouées 
comme au ralenti, par les deux 
équipes.

Les Etalons n’ont pas su tuer le 
match
Après la mi-temps, les «Éta-
lons» ont raté deux balles de 
2-0 en quelques secondes, par 
Konaté, qui a manqué d’un 
lacet un centre, puis sur une 
frappe de l’excellent Blati Tou-
ré au-dessus de la transversale 
(49e min).

L’Algérie a égalisé peu après. 
Sur un coup franc raté au dé-
part de Riyad Mahrez, Bag-
hdad Bounedjah a profité de 
la confusion en défense pour 
surprendre Hervé Koffi (51e 
min), qui n’a pu que repousser 
le ballon dans ses pieds. 
Auparavant, la défense bur-
kinabè avait déjà offert aux 

Algériens leurs meilleures oc-
casions par plusieurs gaffes, 
dont une relance plein axe du 
gardien qui a profité à Youcef 
Belaïli, venu ensuite buter sur 
Edmond Tapsoba (22e min). 
Bounedjah avait saboté une 
nouvelle offrande de la dé-
fense qui a dévié un ballon sur 
lui (26e min), avant que Belaïli 
ne tire totalement hors cadre.
Mais les Burkinabè ont montré 
de la ressource, même privés 
de leur avant-centre titulaire 
Dango Ouattara, blessé.
Après un coup de Rayan 
Aït-Nouri sur le tibia de Ka-
boré, et une nouvelle consul-
tation de la VAR de la part de 
l’arbitre Tom Abongile, peu 
inspiré samedi, Traoré n’a pas 
tremblé.
 Le capitaine, qui n’a pas encore 
90 minutes dans les jambes, a 
été décisif pour son entrée en 
jeu. Mais son équipe n’est pas 
encore au tour suivant.
L’Algérie, elle, est toujours en 
vie grâce à Bounedjah, encore 
une fois héros des Fennecs, 
quatre ans après son but victo-
rieux en finale de la CAN 2019.

Camille Delourme avec AFP

CAN 2023/ GROUPE D

Bounedjah sauve in extremis l’Algérie contre le Burkina Faso 
Un doublé de Baghdad Bounedjah, dont un puissant coup de tête à quelques minutes de la fin, a sauvé l’Algérie contre le Burkina 
Faso (2-2), mais l’équipe de Djamel Belmadi a frôlé le pire, samedi à Bouaké, pour la Coupe d’Afrique des nations (CAN).  

Baghdad Bounedjah a sauvé l’Algérie d’une défaite synonyme d’élimination /Kenzo Tribouillard - AFP

«Je peux confirmer que le sélec-
tionneur de la Tanzanie a été 
suspendu huit matches après les 
commentaires qu’il a faits au su-
jet des officiels marocains dans 
une interview télévisée», a indi-
qué une source officielle à la CAF.  
La fédération tanzanienne a, de 

son côté, mis fin aux fonctions 
de son sélectionneur, indiquant 
dans un communiqué publié sur 
X (ex-Twitter) que l’intérim serait 
«assuré par Hemed Morocco».
Adel Amrouche, natif d’Algérie, 
avait déclaré avant la compétition 

sur une télévision algérienne que 
le Maroc était «une puissance re-
connue dans le monde du football 
africain» et qu’il «gérait le football 
africain» en choisissant notam-
ment l’horaire des matches et les 
arbitres. 
Il arrête donc l’aventure avec 

la Tanzanie en pleine 
Coupe d’Afrique des na-
tions (CAN), alors que son 
équipe avait perdu son pre-
mier match contre le Ma-
roc mercredi (0-3), dans le 
groupe F. 
La Tanzanie qui n’a encore 
jamais gagné de match à la 
CAN en trois participations 
doit affronter la Zambie et 

la République démocratique du 
Congo.
Engagé par la Tanzanie l’an dernier, 
le technicien algérien de 55 ans a 
une longue carrière africaine der-
rière lui : il a entraîné notamment 
la Guinée équatoriale, le Kenya, la 
Libye, le Botswana ainsi que des 
clubs congolais et algériens.

Avec AFP

Le sélectionneur algérien de la Tanzanie, a été licencié 
par la fédération tanzanienne et suspendu par la CAF /

Sia Kambou- AFP 

L’Algérien Adel Amrouche licencié 
par la Fédération tanzanienne
Adel Amrouche, le sélectionneur de la Tanzanie, a été 
suspendu huit matches par la Confédération africaine de 
football (CAF) et licencié vendredi par sa fédération après des 
propos accusant le Maroc de «gérer le football africain».   

L’Egypte retient son 
souffle: les Pharaons 
devront disputer leur 
dernier match de 
poules, face  au Cap 
Vert, sans Mo Salah. 
Et, en cas de qualifi-
cation, l’attaquant de 
Liverpool manquera 
aussi le 8e de finale de 
son équipe, a précisé 
la fédération égyp-
tienne dans un com-
muniqué. 
L’ancien joueur du FC 
Bâle, de Chelsea, de 
la Fiorentina et de la Roma est sor-
ti aux ischio-jambiers de la jambe 
gauche contre le Ghana, jeudi.
Mohamed Salah (96 sélections, 
54 buts), qui avait égalisé sur pe-
nalty dans les derniers instants du 
premier match contre le Mozam-
bique (2-2), n’a décidément pas 
la même réussite en CAN qu’avec 
Liverpool. Il a déjà perdu deux fi-
nales continentales avec l’Egypte, 

en 2017 contre le Cameroun (2-1), 
avec un but encaissé dans les der-
nières minutes, et en 2022 contre 
le Sénégal (0-0, 4 t.a.b. à 2).
Sans leur vedette, les Egyptiens, 
qui ne comptent que deux points, 
disputeront lundi leur dernier 
match de groupe contre le Cap-
Vert, déjà qualifié pour les hui-
tièmes de finale.

C.D. avec AFP

Deux matches d’absence pour 
Mohamed Salah
La star de l’équipe d’Egypte et de Liverpool, Mohamed 
Salah, blessé, manquera les deux prochains matches de 
sa sélection à la Coupe d’Afrique des nations (CAN), a 
annoncé la Fédération égyptienne vendredi.  

Mohamed Salah, sur la pelouse du stade Félix-Hou-
phouët-Boigny /AFP 
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NÉCROLOGIE

Le programme des obsèques de Pascal Mbongolo (La Denda) 
se présente comme suit :
Samedi 27 janvier 2024 :
9h00 : levée de corps à la morgue municipale de Brazzaville ;

10h00 : recueillement au domicil sis, n°7, rue Vouka à Kinsoundi-

Barrage, arrêt Armée du Salut.

12h00 : messe de requiem en la paroisse Sainte-Trinité de Barrage ;

14h00 : départ pour le cimetière privé de Loukanga 1 ;

16h30 : retour au domicil et fin de cérémonie.

Les familles Ngambion Pascal, Ebelebe 
Sébastien , Tsaba Alphonse et  Ogna  ont la 
profonde douleur d’annoncer aux peuples 
tékés, notables, dignitaires et sages, aux 
cours loyales de Loango, du Gabon et de la 
RDC, ainsi qu’aux hautes autorités natio-
nales, le décès du dignitaire Ngambien, de 
son vrai nom Ogna Robert comme sous le 
nom de Mpiola ‘’ La fleur’’ ancien agent de la 
direction des examens et concours (DEC), 
décès survenu le mardi 9 janvier 2024 à l’hô-
pital Pièrre Mobengo.
La veillée se tient sur la rue Bonga, croisse-
ment avenue Reine Ngalifourou à Ouenzé.
Le programme des obsèques vous sera com-
muniqué ultèrieurement

Le Directeur de l’Administration et des 
ressources humaines à la profonde douleur 
d’informer l’ensemble du personnel de la 
Présidence de la République du décès de 
monsieur Okieri Serge Aimé, Gestionnaire à 
la cellule des Ressources documentaires et 
du réseau internet, décès survenu le dimanche 
7 janvier 2024 au centre hospitalier et 
universitaire de Brazzaville (CHU).
La veillée mortuaire se tient au n°05 de la rue 
Loumou, quartier Mikalou (Référence rond-
point, ruelle du super marché Parkn’Shop).
L’enterrement est prévu pour le mardi 23 
janvier 2024.
Le directeur de l’Administration et des 
ressources humaines présente ses 
condoléances les plus attristées à la famille 
éplorée.

REMERCIEMENTS

Les familles LOBOKO-BABACKAS, GNALABEKA, 
GNANDZOHO,

Monsieur Edouard EBOUKA-BABACKAS, ses enfants 
Wilfrid BABACKAS, Ingrid EBOUKA-BABACKAS,
Tania EBOUKA-BABACKAS et Valéry BABACKAS,

Remercient 
Son Excellence Monsieur le Président de la République, chef 

de l’Etat
et son épouse Madame Antoinette SASSOU-N’GUESSO,

le Premier ministre, 
les membres du Gouvernement,

les membres des autres institutions constitutionnelles, 
l’archevêque de Brazzaville,
les amis et connaissances,

pour l’Assistance, l’Amitié, et l’Affection témoignées,
lors du décès de leur fille, épouse et mère,

madame Marie Julienne EBOUKA-BABACKAS, née ETOUM-
BALONGA

survenu le dimanche 10 décembre 2024 à Brazzaville.

 Ne pleure plus si tu m’aimes !
Si tu savais le don de Dieu et ce qu’est le ciel ! 

 Essuie tes larmes et ne pleure plus, si tu m’aimes.

Saint Augustin 
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Coupe de France, 16e de 
finale
Malade, Marvin Baudry était 
absent de dernière minute lors 
de la qualification de Laval à 
Nantes (0-1).
Chez les Canaris, le jeune (18 
ans) défenseur Enzo Mongo 
était présent sur le banc, sans 
entrer en jeu. Yannis Mbemba 
n’était pas dans le groupe.
Emmenés par un Junior Mwan-
ga entreprenant, Strasbourg se 
qualifie à Clermont (3-1). L’an-
cien Bordelais est de plus en 
plus influent dans l’entrejeu et 
a délivré plusieurs ballons. S’il 
manque l’ouverture du score 
à la 13e, son camarade Dilane 
Bakwa, déjà à la baguette sur 
l’ouverture du score, donne 
une passe décisive à Diarra 
sur le second but alsacien d’un 
centre en retrait limpide (48e).
Après un duel raté à la 53e, il 
triple le score d’un tir chirur-
gical de l’entrée de la surface 
(60e).
Remplacé à la 64e, il est rejoint 
sur le banc par Mwanga à la 
74e.
Le Havre l’emporte à Château-
roux (1-0). Sans Nolan Mbem-
ba ni Steevy Mazikou, tous 
deux absents de la feuille de 
match.
Malgré un Owen Matimbou 

courageux, Orléans subit la loi 
du PSG (1-4). Attentif sur une 
première tentative d’Asencio 
(8e), il réalise un premier arrêt 
sur le premier but de Mbappé 
(16e). Sur le penalty de l’inter-
national français, le frère cadet 
de Wil-Césaire, part du bon 
côté, en vain.
Encore vigilant aux 8Ze et 
90e+2, il a évité un score d’une 
plus grande ampleur.
Sans Christ Makosso, non rete-
nu, Sochaux bat Reims aux tirs 
au but (5-4) après avoir tenu le 
nul 2-2.

Bergerac est éliminé par Lyon 
(1-2). Jonathan Abonckelet 
était titulaire sur la droite de la 
défense centrale périgourdine.
Jesah Mabepa Ayessa Ondzé 
était titulaire dans l’axe droit 
de la défense du Puy (N2), qui 
créé l’exploit face à Dunkerque 
(2-1). 
Réduits à dix à la 61e, les Nor-
distes ont évolué sans Alain 
Ipiélé, écarté du groupe depuis 
la trêve.
Monaco l’emporte à Rodez 
(3-1). Avec Chrislain Matsi-

ma titulaire dans l’axe. Pour 
sa première apparition depuis 
octobre, et sa piètre prestation 
face à Lille, Matsima a été pré-
sent défensivement, à l’image 
de son intervention à la 79e.

Albanie, 20e journée,  
1re division
Le Partizani Tirana s’incline 
à domicile face à Laçi (1-2). 
Pourtant présent à l’entraîne-
ment la veille, Archange Bint-
souka était absent de la feuille 
de match.

Le meilleur buteur de l’équipe, 
avec 7 buts en 16 matches, 
souffrirait d’une blessure mus-
culaire.
Allemagne, 18e journée, 1re di-
vision
Titulaire à son poste de piston 
gauche, Niels Nkounkou ouvre 
le score pour Francfort sur le 
terrain de Darmstadt à la 33e 
minute. L’Eintracht arrache fi-
nalement le point du nul 2-2.
L’ancien Marseillais totalise 
désormais 2 buts et 3 passes 
décisives en 14 apparitions (5 

comme titulaire).
Allemagne, 21e journée, 3e di-
vision
Lübeck remporte le duel des 
mal-classés face à Mannheim 
(2-1). Sans Yann Mabella, ab-
sent de la feuille de match. Le 
Waldhof est 16e et relégable, à 
égalité de points (20) avec son 
adversaire.
Angleterre, 21e journée, 1re division
Match nul 1-1 entre Burnley et 
Luton, respectivement 18e et 
19e. Sans Han Noah Massengo, 
dont l’avenir semble s’écrire 

loin des Clarets.
Belgique, 21e journée, 1re divi-
sion
Remplaçant, Senna Miangué 
est entré à la 88e minute lors 
du match nul du Cercle Bruges 
à Genk (1-1).

Angleterre, 28e journée, 2e 
division
Loick Ayina est resté sur le 
banc lors du match nul d’Hud-
dersfield à Blackburn (1-1).
Chypre, 20e journée, 1re di-
vision. L’AEL Limassol est 
tenu en échec 1-1 par l’Ethni-
kos Achna. Remplaçant, Ravy 
Tsouka Dozi est entré à la 64e 
minute.
France, 18e journée, 3e division
Randi Goteni était titulaire lors 
du carton de Marignane-Gignac 
face à Avranches (4-1).
Sans Kamal Bafounta, absent, 
Cholet partage les points avec 
Villefranche (1-1).
Italie, 21e journée, 1re division
Titulaire, Jordi Mboula a été 
remplacé lors de la défaite du 
Hellas Vérone sur le terrain de 
la Roma (1-2).
Italie, 21e journée, 2e division
Entré à la 67e minute, Gabriel 
Charpentier délivre une passe 
décisive pour le 3e but de 
Parme, large vainqueur sur le 
terrain de la Sampdoria (3-0). 
A la réception d’un centre à 
l’opposé, il contrôle sur le côté 
et remet en retrait pour Es-
teves.
Les Parmesans restent en tête 
du classement avec six lon-
gueurs d’avance sur le second, 
Côme.
Lecco s’incline à domicile face à 
Pise (1-3). Sans Corentin Loua-
kima, resté sur le banc.
Portugal, 18e journée, 1re division
Gaïus Makouta, titulaire, et 
Boavista s’inclinent chez le 
Benfica Lisbonne (0-2). Les 

Portuans n’ont plus que cinq 
longueurs d’avance sur la zone 
de relégation.
Suisse, 19e journée, 1re divi-
sion
Pour leur reprise, les Young 
Boys de Berne assurent le 
service minimum face aux 
Grasshoppers (1-0). Titulaire, 
Sylver Ganvoula a été remplacé 
à la 63e minute.
Turquie, 21e journée, 1re divi-
sion
Remplaçant, Chandrel Massan-
ga est entré à la 70e minute lors 
du déplacement d’Hatay à Ka-
simpasa, alors que le score était 
vierge. Son équipe s’incline fi-
nalement 0-3.

Ecosse, 4e tour de la 
Coupe
Livingstone se qualifie aux dé-
pens de Raith Rovers (2-1). 
Sans Dylan Bahamboula, non 
convoqué. Scott Bitsindou, lui, 
a résilié son contrat le 19 jan-
vier.
Grèce, 19e journée, 1re division
Thievy Bifouma, titulaire, et Ki-
fisia chutent à Lamia (1-4). Le 
promu est lanterne rouge avec 
12 points.
Israël, 18e journée, 1re division
De retour dans le groupe, après 
une absence de 8 matches en 
raison d’une blessure abdomi-
nale, Fernand Mayembo est 
resté sur le banc lors du match 
nul de l’Hapoel Haïfa chez le 
Bnei Raina (0-0).
Italie, 21e journée, 1re division
Cagliari revient bredouille de 
Frosinone (1-3). Avec Antoine 
Makoumbou titulaire.
Remplaçant, Warren Bondo 
est entré à la pause, alors que 
Monza était mené 0-2 à Empoli. 
Les Lombards s’inclinent fina-
lement 0-3 et sont 11es avec 25 
points, devant les Sardes, 17e 
avec 18 points.
Pays-Bas, 18e journée, 1re di-
vision Le NEC Nimègue bat 
Twente (1-0). Sans Brayann 
Pereira, blessé.
Roumanie, 22e journée, 1re division
Reprise ratée pour le CFR Cluj, 
freiné par la lanterne rouge, 
Botosani (0-1). Durel Avounou, 
titulaire, a été remplacé à la 75e 
minute.
Une rencontre jouée sans Ka-
blan Ngoma, parti le 4 janvier 
pour Hermannstadt.
L’ancien Amiénois n’était pas 
dans le groupe d’Hermanns-
tadt, défait sur le terrain de 
l’Universitatea Cluj (1-2).
Le Rapid Bucarest l’emporte 
face à l’U Craiova (4-3). Sans 
Juvhel Tsoumou, qui a résilié 
son contrat le 1er janvier après 
trois petites apparitions.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en France 

Dilane Bakwa, passeur et buteur face à Clermont (AFP)

Owen Matimbou, ici au duel face à Mbappé, a empêché le score d’être plus lourd (AFP) 
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Le directeur général des 
Douanes et des droits indi-
rects, Guénolé Mbongo Kou-
mou, a donné l’information 
lors d’un échange qu’il a eu 
avec les commissionnaires 
agréés en douanes, le 22 jan-
vier, à Brazzaville. «Nous 
avons reçu de la Banque 
postale un courrier qui fait 
état d’un courant de fraude 
ayant occasionné une éva-
sion fiscale de plus de deux 
milliards FCFA. Compte 
tenu de la nature des faits, 
conformément au règlement 
10-11 de la Cémac, on a été 
contraint de suspendre les 
opérations des commission-
naires en douanes agréés que 
vous représentez », a indiqué le 
directeur général des Douanes. 
« Au terme de nos échanges, 
il est clairement établi qu’il 
est question de responsabi-
lité de tout un chacun. Dès 
aujourd’hui, chaque com-
missionnaire recevra une 
lettre officielle signée par 
moi, que vous répondrez 
par écrit. Nous allons les 
analyser et répondre au cas 

par cas, en attendant que les 
conclusions des différentes 
enquêtes soient disponibles. 
Il n’y aura pas une ré-
ponse collective pour tout le 
monde », a relevé le directeur 
général des Douanes.
Notons que les enquêtes sont 

en cours concernant cette 
affaire d’évasion fiscale dont 
le montant s’élève à plus de 
deux milliards FCFA. Celles-
ci sont menées pour l’heure 
par la direction des enquêtes 
douanières puis les services 
judiciaires. « En qualité de 

directeur, je veillerai à ce 
que les enquêtes aboutissent 
et que les responsables de 
cette fraude rendent compte 
devant les juridictions com-
pétentes », a souligné Guénolé 
Mbongo Koumou.
Abordé, le chef de service de la 

société Lama Transit évoluant 
à Pointe-Noire, Ezer Moshé 
Seyossolo, a reconnu leur part 
de responsabilité dans cette 
affaire. « En réalité, nous 
sommes co-responsables 
du point de vue des textes 
par rapport à la loi Cémac. 
Nous avons malheureuse-
ment certains clients véreux 
qui sont passés par des mé-
thodes illégales pour payer 
leurs droits de douane sans 
que l’argent ne soit encaissé 
au niveau de la Banque pos-
tale », a-t-il expliqué.
Le projet de budget de l’Etat 
exercice 2024 consacre le pas-
sage du budget de moyens au 
budget programme. L’objectif 
global de la politique budgé-
taire consiste à ramener le 
solde primaire hors pétrole à 
des niveaux susceptibles de 
générer des marges budgé-
taires suffisantes pour le finan-
cement de l’économie. Princi-
pal pourvoyeur des caisses de 
l’Etat, la Douane a, par consé-
quent, l’obligation de s’acquit-
ter de ses missions.

 Lopelle Mboussa Gassia 

DOUANES 

Les transitaires en attente de leur sort
Suspendus depuis le 16 janvier pour évasion fiscale due au non-paiement des droits de douanes, les 
commissionnaires agréés en douanes seront traités au cas par cas, en vue de la reprise de leur activité.  

Le directeur général des Douanes s’adressant aux transitaires/Adiac

« Tenant compte de l’ur-
gence que revêt la problé-
matique de la corruption, 
il y a lieu de rendre opé-
rationnelle la plateforme 
sous- régionale devant 
permettre de coordonner 
les efforts, les stratégies de 
lutte contre ce fléau dans 
l’espace de la Communau-
té économique des Etats 
de l’Afrique centrale », a 
déclaré le Premier ministre 
Anatole, Collinet Makosso, 
ouvrant les travaux de la ré-
union d’opérationnalisation 
du Rinac qui rassemble en 
son sein le Gabon, les deux 
Congo, le Cameroun, la Cen-
trafrique, la Guinée équato-
riale, le Burundi, l’Angola, 
Sao-Tomé et Principe ainsi 
que le Tchad. 
Selon le président de transi-
tion du Rinac, Nestor Mbou, 
la réunion en cours à Braz-
zaville est déterminante 
pour la mise en place de 
l’opérationnalisation de la 
structure sous-régionale de 

lutte contre la corruption. 
«La rencontre de Braz-
zaville nous permet de 
finaliser et d’adopter les 
textes fondateurs du Ri-
nac. Une étape cruciale 
précédant la désignation 
de ses dirigeants, leur 
installation et leur prise 
de fonction effective », a-t-
il fait savoir. Il convient de 
souligner qu’en dehors de 
sa fonction de président de 
transition du Rinac, Nestor 

Mbou est également le pré-
sident de la Commission 
nationale de lutte contre la 
corruption et l’enrichisse-
ment illicite du Gabon. 
Pour sa part, le président 
de la Haute autorité de lutte 
contre la corruption, Em-
manuel Ollita Ondongo, a 
indiqué que ces assises tra-
duisent une volonté au plus 
haut niveau des Etats de la 
sous région de lutter contre 
la corruption, un fléau social, 

politique et économique qui 
touche les pays du monde. 
« Réduire la corruption 
à des proportions margi-
nales, à défaut de l’éradi-
quer, requiert une prise de 
conscience des pouvoirs 
publics par une volonté 
clairement affirmée. C’est 
de cette volonté que les 
Etats de l’Afrique centrale, 
à travers les structures 
respectives d’anti-corrup-
tion, se mettent ensemble 

dans cette lutte », a déclaré 
Emmanuel Ollita Ondongo.
Il a, par ailleurs, souligné que 
la réunion d’opérationnali-
sation du Rinac qui se tient 
à Brazzaville est un signal 
fort de l’engagement collec-
tif des Etats à coopérer dans 
le cadre de la lutte contre la 
corruption en Afrique cen-
trale. Les travaux de cette 
réunion prendront fin le 24 
janvier.

Rominique Makaya

Les participants à la réunion/Adiac

AFRIQUE CENTRALE

Le réseau sous-régional anti-corruption se met en place à Brazzaville 
Les travaux de la réunion extraordinaire de l’opérationnalisation du Réseau des institutions nationales anti-corruption d’Afrique 
centrale (Rinac) ont été ouverts, le 22 janvier, dans la capitale congolaise par le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso.  

Le Premier ministre ouvrant les travaux de la réunion de mise en place de la Rinac/Adiac


